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Chapitre 11
Protection des mineurs

Art. L. 3342-1. - Dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics, il est interdit de vendre ou d'offiir a
titre gratuit a des mineurs de moins de seize ans des boissons alcooliques a consommer sur place ou a emporter.

Art. L. 3342-2. - [] est interdit dans les débits de boissons et autres lieux publics et a quelque jour ou heure que ce soit,

de vendre ou d'offrir a titre gratuit a des mineurs de plus de seize ans, pour étre consommées sur place, des boissons du
troisieme, du quatrieme ou du cinquiéme groupe.

Art. L. 3342-3. - 1l est interdit de recevoir dans les débits de boissons des mineurs de moins de seize ans qui ne sont pas

accompagnés de leur pére, mére, tuteur ou toute autre personne de plus de dix-huit ans en ayant la charge ou la
surveillance.

Toutefois, les mineurs de plus de treize ans, méme non accompagnés, peuvent étre recus dans les débits de boissons
assortis d'une licence de Ire catégorie.

www.licd.net
Spécialiste des

Licences Débits de Bolssons
sur toute la France

05 56 50 95 98



